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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
DU 31 MAI 2024 

 
 

PROCES VERBAL 
 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, 
Le trente et un mai, à 9 heures 

Au siège social : 57 Rue de l’Eolienne, 26120 MONTELIER 
 
Les associés de la Société Civile Immobilière 100 PATATES, au capital de 1 200 euros divisé en 120 parts de 10 
euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire sur convocation de la Gérance. 
 
Sont présents ou représentés : 
 
- Etablissement JULIEN, associé, 
Propriétaire de douze parts sociales, 
Ci : ……………………………………………………………………………………12 parts     
- Monsieur JULIEN Eric, associé, gérant  
Propriétaire de dix-huit parts sociales, 
Ci : ……………………………………………………………………………………18 parts     
- Madame JULIEN Maria, associée, gérant  
Propriétaire de trente parts sociales, 
Ci : ……………………………………………………………………………………30 parts     
- Monsieur VEY-JULIEN Alexandre, associé  
Propriétaire de trente parts sociales, 
Ci : ……………………………………………………………………………………30 parts     
- Madame BONO Anaïs, associé  
Propriétaire de trente parts sociales, 
Ci : ……………………………………………………………………………………30 parts     
 
 
 
TOTAL : …………………………………………………………………………..  120 parts 
 
L’assemblée est présidée par Monsieur JULIEN Eric, gérant. 
 
Les associés présents ou représentés réunissant ainsi la totalité des parts sociales, l’Assemblée est régulièrement 
constituée et peut valablement délibérer comme Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Monsieur JULIEN Eric, président, rappelle que l’Assemblée générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 

- Cession de parts sociales 

- Agrément 

- Pouvoirs en vue des formalités. 
 



 

 

Il dépose devant l’Assemblée et met à la disposition de ses membres : 
 

- Une copie de la lettre de convocation des associés 

- le rapport de gestion de la gérance, 

- le texte des résolutions proposées. 
 
Le Président, déclare que tous les documents prescrits par l’article R.223-19 du Code de Commerce, et qu’il 
énumère, ont été adressés aux associés et tenus à leur disposition, au siège social, pendant les délais prévus par 
ledit article. 
 
L’Assemblée sur sa demande, lui donne acte de ses déclarations et reconnaît la validité de la convocation. 
 
Lecture est ensuite donnée du rapport de la gérance. 
 
Enfin, il déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant plus la parole, le président met aux voix les résolutions suivantes figurant à l’ordre du 
jour : 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, suite à la présentation du projet de cession de parts détenues par Madame 
BONO Anaïs au profit de Monsieur JULIEN Ethan, conformément aux dispositions de l’article 15 des 
statuts déclarant que « l’agrément est obtenu par décision des associés prise à la majorité qualifiée des 
trois quarts » décide d’agréer et autoriser la cession entre Madame BONO Anaïs et Monsieur JULIEN 
Ethan, pour 30 parts pour la somme de 300 euros. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, après avoir pris connaissance de la cession intervenue entre : 
 

- 30 parts sociales de notre Société, intervenue entre Mr JULIEN Ethan (Cessionnaire) et 
Madame BONO Anaïs (Cédant), cession prévue par acte en date du 31 mai 2024. 

 
L’assemblée générale décide de modifier comme suit l'article 8 des statuts :  
 
 

Article 8 - CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à la somme de MILLE DEUX CENTS EUROS (1 200 €) 
 

Il est divisé en 120 parts sociales de 10 € chacune, numérotées de 1 à 120, lesquelles sont 
attribuées comme suit: 

 
 

- à la société ETABLISSEMENT JULIEN à concurrence de douze parts, ci-numérotées de 1 
à 12         12 parts 
 



 

 

- à Monsieur JULIEN Eric à concurrence de dix-huit parts, ci-numérotées de 13 à 30 
          18 parts 

 

- à Madame JULIEN Maria à concurrence de trente parts, ci-numérotées de 31 à 60 
          30 parts 

 

- à Monsieur VEY-JULIEN Alexandre à concurrence de trente parts, ci-numérotées de 61 à 
90          30 parts 

 

- à Monsieur JULIEN Ethan à concurrence de trente parts, ci-numérotées de 91 à 120 
          30 parts 

 
  
 

Total égal au nombre de parts composant  le capital social : . . .. . . . .. 120 parts 

 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
La collectivité des associés confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie 
des présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités de publicité qu’il appartiendra. 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19 heures. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé après lecture. 
 
 
 
Etablissement JULIEN, Représentée par Mr JULIEN Eric 
 
 
 
 
 
Mr JULIEN Eric 
 
 
 
 
 
 
Mme JULIEN Maria 
 



 

 

 
 
 
 
 
Mr VEY-JULIEN Alexandre 
 
 
 
 
 
 
Mme BONO Anaïs 




































































